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5.	 Analyses

Vous devez effectuer vous-même un certain nombre d’analyses pour 

vérifier le respect des normes légales.

5.1.	 Eau

Si vous utilisez de l’eau de distribution non traitée, vous ne devez pas 

faire effectuer d’analyses de cette eau.

Si vous utilisez de l’eau de puits, de l’eau de surface traitée, de 

l’eau de pluie traitée ou de l’eau de distribution traitée, l’eau doit 

être analysée selon la fréquence prévue par l’AR du 04/02/2024 et 

répondre aux normes visées dans cet AR. Mais il y a des exceptions.

Ces cas particuliers sont décrits dans la circulaire relative au 

contrôle de la qualité des eaux dans  le secteur des denrées 

alimentaires : www.afsca.be > Thèmes> Alimentation > Produire 

et vendre des aliments > Qualité des eaux dans le secteur 

alimentaire



24

5.2.	 Autres analyses sur les denrées alimentaires

	• Lait cru destiné à la consommation :

	▶ Pour le lait cru vendu directement au consommateur ou au commerce 

de détail local, des règles spécifiques s’appliquent. Législation : arrêté 

royal du 07/01/2014 relatif à l’approvisionnement direct  par un producteur 

primaire du consommateur final ou du commerce de détail local en petites 

quantités de certaines denrées alimentaires d’origine animale.

	• Lait destiné à être transformé et produits laitiers :

	▶ Si le lait cru, produit dans votre entreprise, est collecté, par exemple par 

une laiterie, vous ne devez plus analyser la teneur en germes, en cellules 

somatiques et en résidus de médicaments vétérinaires de ce lait.  

Si le lait n’est pas collecté, faites contrôler, au moins tous les 3 mois, 

la teneur en germes (lait de vaches, chèvres, moutons, chevaux) et la 

teneur en cellules somatiques (lait de vache).Contrôlez, après traitement 

des animaux et à l’expiration de la période d’attente, si des résidus de 

médicaments vétérinaires sont encore présents dans le lait de ces animaux. 

 

Législation : Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du 

Conseil du 29/04/2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables 

aux denrées alimentaires d’origine animale. 

 

Dans le cadre de votre ACP, certaines analyses sont requises pour les 

produits laitiers que vous produisez (par exemple, tous les 6 mois, en 

fonction de la famille de produits). Pour plus d’informations, voir G044 et 

G034. 

 

Législation : Règlement (CE) n ° 2073/2005 du 15/11/2005 concernant les 

critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires A.R. du 

26/04/2009 concernant des critères microbiologiques applicables aux 

denrées alimentaires.
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	• Viande :

	▶ Pour la viande hachée et les préparations à base de viande hachée (par 

exemple, américain préparé, martino, oiseaux sans tête), des critères 

spécifiques s’appliquent pour en ce qui concerne les Salmonella,  

les E. Coli et les germes aérobies totaux. La viande hachée de volaille et les 

préparations à base de viande de volaille destinées à être consommées 

cuites, doivent également satisfaire au critère pour Campylobacter.  

Pour plus d’informations, consultez sur le site Web de l’AFSCA la circulaire 

concernant les analyses microbiologiques dans les débits de viandes et l’AR 

du 26/04/2009 concernant des critères microbiologiques applicables aux 

denrées alimentaires.

	• Autres produits tels que confitures, jus de fruits et de légumes non pasteurisés, 

fruits et légumes pré-coupés...:

	▶ Il est conseillé de faire analyser, annuellement, deux échantillons par 

groupe de produits. Vous pouvez vous référer au guide d’autocontrôle 

générique B2C (G-044).  

Législation : Règlement (CE) n ° 2073/2005 de la Commission du 15/11/2005 

concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées 

alimentaires.

Consultez le site Web de l’AFSCA :

www.afsca.be >  Thèmes > Alimentation > Produire et vendre des aliments > 

Législation en matière d’hygiène

www.afsca.be > Thèmes > Alimentation > Produire et vendre des aliments > 

Qualité des eaux dans le secteur alimentaire

www.afsca.be  > Thèmes > Alimentation > Produire et vendre des aliments 

> Circulaires « denrées alimentaires » >  Analyses microbiologiques viande 

hachée  (29/03/2019)

www.afsca.be > Thèmes > Contrôles par l’AFSCA et contrôles internes des 

entreprises > Contrôles internes des entreprises > Notification obligatoire > 

Limites d’action pour les contaminants microbiologiques dans les denrées 

alimentaires
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6.	 Autres obligations réglementaires

6.1.	 Obligation en matière de lutte contre la 
salmonelle dans les élevages de volailles

La Salmonellose est une maladie très contagieuse chez les volailles 

et dans certains cas (certaines souches), elle peut être transmise 

à l’homme. L’éleveur doit à tout moment garantir l’absence de 

Salmonelle dans son troupeau. Deux obligations sont à respecter 

dans tous les élevages (peu importe la taille du troupeau) :  

la vaccination pour la prévention et les analyses pour la surveillance 

(prélèvements d’échantillons).

Un module didactique est mis à votre disposition sur le site 

web de l’AFSCA : www.afsca.be > Formations > e-learning > 

élevage de poules pondeuses

6.2.	 Utilisation de semences et matériel de 
multiplication certifié

Lorsque vous achetez des semences ou des plants, ils doivent 

être accompagnés d’un passeport phytosanitaire. Il est possible 

de produire ses propres plants ou semences. Dans ce cas, il faut 

tenir un registre qui reprend l’information relative à l’origine de ces 

semences et ces plants. Il est possible de partager (commercialiser 

– échanger) son matériel de multiplication, mais dans ce cas il faut 

disposer l’agrément 17.1, qui permet de délivrer des passeports 

phytosanitaires.

Une brochure didactique est mise à votre disposition, vous pouvez la 

consulter ou la télécharger sur le site web de l’AFSCA  

(www.afsca.be > Nos publications > type de documents > brochure)
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6.3.	 Abattage à la ferme de volailles et de lapins

6.3.1.	 Abattage de maximum 500 volailles / 250 lapins

L’éleveur qui se limite à l’abattage de maximum de 500 volailles et 250 lapins par 

an sur son exploitation en vue d’approvisionner directement le consommateur 

final sur le site même de son exploitation agricole, ne doit pas disposer d’une 

autorisation 2.5 (Ferme abattage volailles ou abattage lapins), l’enregistrement de 

l’activité primaire suffit.

La carcasse de volaille ou de lapin peut être découpée en morceaux sur demande 

et en présence du consommateur final.

Le local d’abattage doit répondre aux exigences suivantes :

  1° 	 être suffisamment grand et approprié à un abattage hygiénique des animaux ;

  2° 	être équipé d’un dispositif de réfrigération de capacité suffisante pour le 

stockage des volailles ou des lagomorphes abattus.

Le producteur respecte les conditions d’hygiène suivantes :

1° 	  les animaux morts autrement que par abattage ne sont pas utilisés pour la 

consommation humaine ;

2° 	les animaux à abattre sont étourdis, saignés, plumés ou habillés et éviscérés 

sans délai de telle manière que toute contamination des viandes soit évitée ;

3° des mesures sont prises afin d’éviter tout déversement du contenu de l’estomac 

et des intestins lors de l’éviscération ;

4° 	après l’éviscération, les animaux abattus sont immédiatement nettoyés et 

refroidis à une température de 4 ° C maximum.

Le producteur tient un registre écrit où sont indiqués, par jour d’abattage, l’espèce 

animale, le nombre d’animaux abattus, ainsi que la date de l’approvisionnement du 

consommateur direct.
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6.3.2.	 Abattage jusqu’à 7500  volailles/ 1000 lapins

L‘éleveur de volailles ou de lapins qui souhaite abattre chaque année sur son 

exploitation jusqu’à 7.500 volailles et jusqu’à 1.000 lapins pour vendre directement 

les carcasses entières au consommateur final ou au commerce de détail 

qui approvisionne exclusivement le consommateur final doit disposer d’une 

autorisation 2.5 (Ferme abattage volailles ou abattage lapins).

La carcasse de volaille ou de lapin peut être découpée en morceaux sur demande 

et en présence du consommateur final.

L’activité de commerce peut avoir lieu:

1° 	 sur l’exploitation agricole ;

2° 	 sur le marché local organisé dans la commune où l’exploitation agricole est 

établie ou dans les communes limitrophes. Si aucun marché local n’est organisé 

dans ces communes, l’approvisionnement direct peut être effectué au marché 

le plus proche ;

3° 	par colportage dans un rayon de 80 kilomètres (*) autour du site de production ;

4° 	au commerce de détail local qui se situe dans un rayon de 80 kilomètres (*) 

autour de l’établissement de production et qui approvisionne directement le 

consommateur final.

(*) Pour le producteur situé dans une zone géographique soumise à des contraintes 

naturelles ou spécifiques, le rayon de 80 km prévu au point 3° et 4° est étendu à 

200 km.

En cas de commerce sur un marché local, le nom et l’adresse du producteur ainsi 

que l’autorisation doivent être affichés de manière à ce que le consommateur 

puisse facilement en prendre connaissance.
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Le local d’abattage doit répondre aux exigences suivantes :

1° 	 être suffisamment grand et approprié à un abattage hygiénique des animaux;

2° 	être équipé pour éviter que les viandes n’entrent en contact avec le sol et les 

murs ;

3° 	être équipé au minimum d’un lavabo ;

4° 	dispose d’une installation pour la désinfection des outils avec de l’eau chaude 

d’une température d’au moins 82 °C (ou d’un autre système ayant un effet 

équivalent) ;

5° 	dispose d’un dispositif de réfrigération de capacité suffisante pour le stockage 

des volailles ou des lapins abattus.

Le producteur respecte les conditions d’hygiène suivantes :

1° 	 les animaux morts autrement que par abattage ne sont pas utilisés pour la 

consommation humaine ;

2° 	les volailles et les lapins ne sont pas abattus dans le même local sauf si ces 

opérations sont séparées dans le temps ;

3° 	les animaux à abattre sont étourdis, saignés, plumés ou habillés et éviscérés 

sans délai de telle manière que toute contamination des viandes soit évitée ;

4° 	 l’éviscération (zone propre) a lieu à un autre endroit que les autres opérations 

d’abattage (zone sale) ou dans un autre espace-temps ;

5° 	des mesures sont prises afin d’éviter tout déversement du contenu de l’estomac 

et des intestins lors de l’éviscération ;

6° 	 après l’éviscération, les animaux abattus sont immédiatement nettoyés et 

refroidis à une température de 4 ° C maximum. 

Le producteur tient un registre écrit où sont indiqués, par jour d’abattage, 

l’espèce animale, le nombre d’animaux abattus, ainsi que le lieu et la date de 

l’approvisionnement du consommateur direct ou du commerce local.
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Informations et points de contact

Site Web de l’AFSCA : 

www.afsca.be  > Thèmes > Contrôles par l’AFSCA et contrôles internes 

des entreprises > Contrôles internes des entreprises > Guides 

d’autocontrôles

Manuel relatif aux distributeurs automatiques de lait 

www.afsca.be > Professionnels > Production animale > Produits 

animaux > Lait et colostrum

La cellule de vulgarisation est à votre service!  

www.afsca.be > Formations

Guides :

Les versions digitales des guides pour le secteur de la distribution 

peuvent être obtenues gratuitement sur notre site internet:

www.afsca.be > Thèmes > Contrôles par l’AFSCA et contrôles 

internes des entreprises > Contrôles internes des entreprises > Guide 

d’autocontrôle générique pour le secteur B2C 

Miel

Fédération Apicole Belge ou Koninklijke Vlaamse Imkersbond
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Accompagnement pour la production de produits laitiers de ferme :

ILVO Eenheid Technologie en Voeding, TAD Zuivel, 

Brusselsesteenweg 370 

9090 Melle 

ou katleen.coudijzer@ilvo.vlaanderen.be 

Accueil Champêtre en Wallonie, 

Chaussée de Namur 47  

5030 Gembloux

Tel.: 081/627.458, 

E-mail: accueilchampetre@fwa.be

Faculté universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux,

Diversiferm, 

Passage des Déportés 2

5030 Gembloux 

of gembloux@ulg.ac.be 

081 62 21 11
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1. SECTEUR DE LA VIANDE
ANNEXE 1 : ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

1.1
Abattage de volailles 
et de lapins à la 
ferme et vente

Dans votre exploitation vous procédez à l’abattage de volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies..., sauf autruches) et/ou de lapins que 
vous avez élevés vous- même dans votre exploitation. Vous vendez des 
carcasses entières. Une expertise vétérinaire n’est pas exigée.

À la demande du consommateur, vous pouvez, en sa présence, découper 
en morceaux les carcasses qui lui ont été vendues. Les abats (le foie, le 
coeur, le gésier) peuvent être vendus au même consommateur.

Vous pouvez donc également vendre au consommateur le foie gras frais 
entier d’une carcasse de canard ou d’oie.

Si, sur le site de production, vous exploitez également une boucherie ou 
un restaurant à la ferme (une autorisation supplémentaire est obligatoire), 
vous pouvez y transformer la carcasse (ex. faire du vol-au-vent, découper 
entièrement les carcasses, faire du foie gras, ...).

Vous ne pouvez pas fournir de produits transformés à d’autres bouchers, 
restaurants ou autres commerces.

Situation I :
Vous abattez chaque année maximum 500 volailles et/ou maximum 250 lapins.
-	 Abattage à la ferme et vente à la ferme :
	 >	 pas d’enregistrement ou d’autorisation complémentaire nécessaire.  
		  L’enregistrement de l’activité primaire (détention de poulets de chair ou de lapins) suffit ;
	 >	 Abattage à la ferme et vente sur le marché local ;
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’.

Situation II :
Vous abattez chaque année entre 500  et 7500 volailles et/ou entre 250 et 1000 lapins.
-	 Abattage à la ferme, vente à la ferme, sur le marché local ou approvisionnement du commerce 
	 de détail local.
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’.

Situation III :
Vous abattez chaque année maximum 7500 volailles et/ou maximum 1000 lapins, que vous 
utilisez dans votre propre boucherie ou restaurant.
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’ et autorisation 1.1 
		  ou 2.1 pour le restaurant ou la boucherie.

Situation IV :
Si vous ne voulez pas de restriction sur le volume d’abattage et/ou sur la vente à d’autres opérateurs, 
vous devez obtenir un agrément. Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires 
plus rigoureuses. Consultez le module didactique (www.afsca.be > Nos formations > e-learning > 
Découper, transformer et vendre de la viande (B2B)
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ANNEXE 1 : ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

1.1
Abattage de volailles 
et de lapins à la 
ferme et vente

Dans votre exploitation vous procédez à l’abattage de volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies..., sauf autruches) et/ou de lapins que 
vous avez élevés vous- même dans votre exploitation. Vous vendez des 
carcasses entières. Une expertise vétérinaire n’est pas exigée.

À la demande du consommateur, vous pouvez, en sa présence, découper 
en morceaux les carcasses qui lui ont été vendues. Les abats (le foie, le 
coeur, le gésier) peuvent être vendus au même consommateur.

Vous pouvez donc également vendre au consommateur le foie gras frais 
entier d’une carcasse de canard ou d’oie.

Si, sur le site de production, vous exploitez également une boucherie ou 
un restaurant à la ferme (une autorisation supplémentaire est obligatoire), 
vous pouvez y transformer la carcasse (ex. faire du vol-au-vent, découper 
entièrement les carcasses, faire du foie gras, ...).

Vous ne pouvez pas fournir de produits transformés à d’autres bouchers, 
restaurants ou autres commerces.

Situation I :
Vous abattez chaque année maximum 500 volailles et/ou maximum 250 lapins.
-	 Abattage à la ferme et vente à la ferme :
	 >	 pas d’enregistrement ou d’autorisation complémentaire nécessaire.  
		  L’enregistrement de l’activité primaire (détention de poulets de chair ou de lapins) suffit ;
	 >	 Abattage à la ferme et vente sur le marché local ;
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’.

Situation II :
Vous abattez chaque année entre 500  et 7500 volailles et/ou entre 250 et 1000 lapins.
-	 Abattage à la ferme, vente à la ferme, sur le marché local ou approvisionnement du commerce 
	 de détail local.
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’.

Situation III :
Vous abattez chaque année maximum 7500 volailles et/ou maximum 1000 lapins, que vous 
utilisez dans votre propre boucherie ou restaurant.
	 >	 autorisation 2.5 ‘Abattages dans l’exploitation agricole’ et autorisation 1.1 
		  ou 2.1 pour le restaurant ou la boucherie.

Situation IV :
Si vous ne voulez pas de restriction sur le volume d’abattage et/ou sur la vente à d’autres opérateurs, 
vous devez obtenir un agrément. Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires 
plus rigoureuses. Consultez le module didactique (www.afsca.be > Nos formations > e-learning > 
Découper, transformer et vendre de la viande (B2B)

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://favv-afsca.be/fr/themes/declarer-
mes-activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites
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1.2
Production et vente 
de foie gras

Vous pouvez abattre des canards ou des oies (sans limite de nombre) 
dans votre exploitation en vue de la production de foie gras pour autant 
que vous faites appel à l’ULC pour l’expertise ante-mortem et que vous 
livrez ensuite les carcasses non-eviscérées à un abattoir ou à un atelier de 
découpe pour y retirer les foies. Les foies vous reviennent après l’expertise 
post-mortem.

Vous avez une boucherie ou un restaurant (une autorisation est 
obligatoire) où vous transformez les foies. Vous vendez le foie gras 
directement aux consommateurs.
En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la boucherie à la ferme ou du restaurant via la vente à d’autres 
opérateurs actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres débits de viandes, 
restaurants, supermarchés, épiceries,...), dans un rayon de maximum 80 
km (*).

Abattage à la ferme
> 	 agrément 1.1.3 ‘Locaux d’abattages dans l’exploitation agricole’ et autorisation 1.1 ou 2.1 pour le 

restaurant ou la boucherie

Si vous voulez traiter les foies en foie gras et n’être soumis à aucune restriction sur les ventes à 
d’autres opérateurs, vous devez obtenir un agrément en plus de l’agrément pour l’abattage.  
Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires plus rigoureuses.  
Adressez-vous à votre ULC.
 

1.3
Boucherie à la ferme

Vous disposez d’une autorisation “Boucher et/ou charcutier”. Vous 
transformez de la viande expertisée (bœuf, porc, mouton...) et vous 
fabriquez éventuellement des produits dérivés (ex. viande hachée, 
jambon fumé, blanc de poulet, foie gras,…). Vous vendez la viande et les 
produits dérivés directement aux consommateurs. En outre, vous pouvez 
réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires de la boucherie via 
la vente à d’autres opérateurs actifs dans la chaîne alimentaire et qui 
vendent les produits directement au consommateur (par ex. autres débits 
de viandes, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités 
(écoles)...), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Boucherie à la ferme et vente à la ferme, vente sur le marché, porte-à-porte
> 	 autorisation 2.1 ‘Débits de viande’

Si vous ne voulez pas de restriction sur les ventes à d’autres opérateurs, vous
devez obtenir un agrément. Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires plus 
rigoureuses. 

Consultez le module didactique disponible sur le site web de l’AFSCA (www.afsca.be > Nos 
formations > e-learning > Découper, transformer et vendre de la viande (B2B)
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1.2
Production et vente 
de foie gras

Vous pouvez abattre des canards ou des oies (sans limite de nombre) 
dans votre exploitation en vue de la production de foie gras pour autant 
que vous faites appel à l’ULC pour l’expertise ante-mortem et que vous 
livrez ensuite les carcasses non-eviscérées à un abattoir ou à un atelier de 
découpe pour y retirer les foies. Les foies vous reviennent après l’expertise 
post-mortem.

Vous avez une boucherie ou un restaurant (une autorisation est 
obligatoire) où vous transformez les foies. Vous vendez le foie gras 
directement aux consommateurs.
En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la boucherie à la ferme ou du restaurant via la vente à d’autres 
opérateurs actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres débits de viandes, 
restaurants, supermarchés, épiceries,...), dans un rayon de maximum 80 
km (*).

Abattage à la ferme
> 	 agrément 1.1.3 ‘Locaux d’abattages dans l’exploitation agricole’ et autorisation 1.1 ou 2.1 pour le 

restaurant ou la boucherie

Si vous voulez traiter les foies en foie gras et n’être soumis à aucune restriction sur les ventes à 
d’autres opérateurs, vous devez obtenir un agrément en plus de l’agrément pour l’abattage.  
Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires plus rigoureuses.  
Adressez-vous à votre ULC.
 

1.3
Boucherie à la ferme

Vous disposez d’une autorisation “Boucher et/ou charcutier”. Vous 
transformez de la viande expertisée (bœuf, porc, mouton...) et vous 
fabriquez éventuellement des produits dérivés (ex. viande hachée, 
jambon fumé, blanc de poulet, foie gras,…). Vous vendez la viande et les 
produits dérivés directement aux consommateurs. En outre, vous pouvez 
réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires de la boucherie via 
la vente à d’autres opérateurs actifs dans la chaîne alimentaire et qui 
vendent les produits directement au consommateur (par ex. autres débits 
de viandes, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités 
(écoles)...), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Boucherie à la ferme et vente à la ferme, vente sur le marché, porte-à-porte
> 	 autorisation 2.1 ‘Débits de viande’

Si vous ne voulez pas de restriction sur les ventes à d’autres opérateurs, vous
devez obtenir un agrément. Cet agrément implique le respect de règles supplémentaires plus 
rigoureuses. 

Consultez le module didactique disponible sur le site web de l’AFSCA (www.afsca.be > Nos 
formations > e-learning > Découper, transformer et vendre de la viande (B2B)
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2. SECTEUR DU LAIT
ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

2.1
Vente de lait cru

Vous vendez le lait cru produit dans votre exploitation directement aux 
consommateurs. Vous pouvez également vendre le lait à un commerce 
de détail local qui approvisionne directement le consommateur final, ou 
vendre directement le lait cru via un distributeur automatique.

	

Lait cru non emballé :
Vente à la ferme, au porte-à-porte, sur des marchés ou à un commerce de détail, que ce soit ou non 
via un distributeur automatique, dans un rayon de 80 km (*)
> 	 Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire.  

L’enregistrement de l’activité primaire (production de lait) suffit.

Lait cru emballé :
Vente à la ferme, au porte-à-porte, sur des marchés ou à un commerce de détail dans un rayon de 80 
km (*) ou via un distributeur automatique situé au sein de la ferme ou visible depuis la ferme
> 	 autorisation 4.3 ‘Etablissement où le lait est préemballé ou transformé dans l’exploitation de 

production’
	 Si le distributeur automatique de lait emballé ne se situe pas au sein de votre exploitation 

ni à proximité immédiate de celle-ci (visible depuis votre exploitation), une autorisation 
supplémentaire est requise.

> 	 autorisation 1.1  ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’

2.2
Transformation et 
vente de lait à la 
ferme

Vous transformez à la ferme le lait produit dans votre exploitation. 
Vous vendez les produits de votre exploitation directement aux 
consommateurs.

En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la vente des produits que vous fabriquez via la vente à d’autres 
opérateurs non agréés actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres 
magasins).

À la ferme, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités 
(écoles)…), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Transformation du lait à la ferme et vente de produits laitiers au magasin de la ferme, 
sur le marché, au porte-à-porte ou via un distributeur automatique situé dans la ferme 
ou visible depuis la ferme
>	 autorisation 4.3 ‘Etablissements où le lait est préemballé ou transformé dans l’exploitation de 

production’.

Vous pouvez également acheter et transformer du lait. Pour connaître les conditions, consultez la 
circulaire « Autorisation et agrément pour les producteurs de produits laitiers fermiers et utilisation 
des guides d’autocontrôle ».

Si vous ne voulez pas de restriction sur les ventes à d’autres opérateurs, vous devez obtenir 
un agrément pour la transformation du lait. Cet agrément implique le respect de règles 
supplémentaires plus rigoureuses.
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ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

2.1
Vente de lait cru

Vous vendez le lait cru produit dans votre exploitation directement aux 
consommateurs. Vous pouvez également vendre le lait à un commerce 
de détail local qui approvisionne directement le consommateur final, ou 
vendre directement le lait cru via un distributeur automatique.

	

Lait cru non emballé :
Vente à la ferme, au porte-à-porte, sur des marchés ou à un commerce de détail, que ce soit ou non 
via un distributeur automatique, dans un rayon de 80 km (*)
> 	 Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire.  

L’enregistrement de l’activité primaire (production de lait) suffit.

Lait cru emballé :
Vente à la ferme, au porte-à-porte, sur des marchés ou à un commerce de détail dans un rayon de 80 
km (*) ou via un distributeur automatique situé au sein de la ferme ou visible depuis la ferme
> 	 autorisation 4.3 ‘Etablissement où le lait est préemballé ou transformé dans l’exploitation de 

production’
	 Si le distributeur automatique de lait emballé ne se situe pas au sein de votre exploitation 

ni à proximité immédiate de celle-ci (visible depuis votre exploitation), une autorisation 
supplémentaire est requise.

> 	 autorisation 1.1  ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’

2.2
Transformation et 
vente de lait à la 
ferme

Vous transformez à la ferme le lait produit dans votre exploitation. 
Vous vendez les produits de votre exploitation directement aux 
consommateurs.

En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la vente des produits que vous fabriquez via la vente à d’autres 
opérateurs non agréés actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres 
magasins).

À la ferme, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités 
(écoles)…), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Transformation du lait à la ferme et vente de produits laitiers au magasin de la ferme, 
sur le marché, au porte-à-porte ou via un distributeur automatique situé dans la ferme 
ou visible depuis la ferme
>	 autorisation 4.3 ‘Etablissements où le lait est préemballé ou transformé dans l’exploitation de 

production’.

Vous pouvez également acheter et transformer du lait. Pour connaître les conditions, consultez la 
circulaire « Autorisation et agrément pour les producteurs de produits laitiers fermiers et utilisation 
des guides d’autocontrôle ».

Si vous ne voulez pas de restriction sur les ventes à d’autres opérateurs, vous devez obtenir 
un agrément pour la transformation du lait. Cet agrément implique le respect de règles 
supplémentaires plus rigoureuses.

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://favv-afsca.be/fr/themes/declarer-
mes-activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites
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3. SECTEUR DES OEUFS
ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

3.1
Vente d’œufs

Vous vendez des œufs de votre exploitation directement aux 

consommateurs.

Excepté pour les œufs de poule, vous pouvez également, depuis 

l’exploitation de production, livrer des œufs directement à un commerce 

de détail local qui approvisionne directement le consommateur.	

Consultez le module didactique mis à votre 

disposition sur le site web de l’ AFSCA : 

www. afsca.be > Nos formations > 

e-learning> Poules pondeuses

Vente dans l’exploitation de production ou vente de porte-à-porte dans un rayon de 80 km (*) 
> Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire.
	 Vous détenez moins de 50 volailles et vous vendez moins de 15 000 œufs par an, vous n’avez pas 

besoin d’enregistrement.
	 Dans les autres cas, l’enregistrement de l’activité de production primaire est suffisante (élevage de 

poules pondeuses).
	 Vous n’avez pas besoin d’estampiller les œufs avec votre code de producteur et les œufs n’ont pas 

besoin d’être classés.

Vente sur le marché dans un rayon de 80 km :
> 	 L’enregistrement pour l’élevage de poules pondeuses est suffisant et obligatoire 
	 à partir de la détention de 50 volailles ou de la comercialisation de plus de
	  15 000 œufs par an.
	
Attention! 
Si vous avez plus de 50 poules pondeuses, les œufs doivent être estampillés 
avec votre code de producteur. Les œufs ne doivent pas être classés.
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Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

3.1
Vente d’œufs

Vous vendez des œufs de votre exploitation directement aux 

consommateurs.

Excepté pour les œufs de poule, vous pouvez également, depuis 

l’exploitation de production, livrer des œufs directement à un commerce 

de détail local qui approvisionne directement le consommateur.	

Consultez le module didactique mis à votre 

disposition sur le site web de l’ AFSCA : 

www. afsca.be > Nos formations > 

e-learning> Poules pondeuses

Vente dans l’exploitation de production ou vente de porte-à-porte dans un rayon de 80 km (*) 
> Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire.
	 Vous détenez moins de 50 volailles et vous vendez moins de 15 000 œufs par an, vous n’avez pas 

besoin d’enregistrement.
	 Dans les autres cas, l’enregistrement de l’activité de production primaire est suffisante (élevage de 

poules pondeuses).
	 Vous n’avez pas besoin d’estampiller les œufs avec votre code de producteur et les œufs n’ont pas 

besoin d’être classés.

Vente sur le marché dans un rayon de 80 km :
> 	 L’enregistrement pour l’élevage de poules pondeuses est suffisant et obligatoire 
	 à partir de la détention de 50 volailles ou de la comercialisation de plus de
	  15 000 œufs par an.
	
Attention! 
Si vous avez plus de 50 poules pondeuses, les œufs doivent être estampillés 
avec votre code de producteur. Les œufs ne doivent pas être classés.

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://afsca.be/fr/themes/declarer-mes-
activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites
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4.	SECTEUR DES FRUITS, 
LÉGUMES ET GRANDES 
CULTURES

ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

4.1
Vente de fruits frais, 
de légumes frais 
et de produits de 
grandes cultures

Vous vendez des fruits frais, des légumes frais et des produits de grandes 
cultures de votre exploitation directement aux consommateurs ou à des 
professionels.

Vente des fruits, des légumes et des produits de grandes cultures, sur les marchés, en porte-à 
porte ou à des professionels.
Si  vous cultivez moins de 50 ares de pommes de terre et de fruits de haute tige ou moins de 25 ares 
de fruits de basse tige ou moins de 10 ares d’autres produits végétaux destinés à la consommation, 
l’enregistrement de votre activité de production primaire à l’AFSCA n’est pas obligatoire.
De même si la législation locale et régionale le permet, vous pouvez vendre des produits végétaux 
(à l’exception des graines germées) de votre propre jardin (fruits, légumes, noix, …), mais aussi des 
produits de la cueillette sauvage (herbes, baies, champignons, …) à des opérateurs (fabricants, horeca, 
commerce de détail, …) sans être enregistré auprès de l’AFSCA, pour autant que cela ne dépasse 
pas 20 kg par jour. En d’autres termes, vous pouvez vendre au maximum 20 kilos (tous les produits 
végétaux ensemble) par jour, répartis entre un ou plusieurs opérateurs.
Si vous dépassez ces quantités ou ces superficies l’enregistrement de votre activité primaire est 
requise.

4.2
Transformation
et vente de fruits,
de légumes et de
produits de grandes
cultures

Vous transformez à la ferme des légumes et/ou des fruits (jus de fruits, 
confitures, compotes, cornichons en bocaux,...) et vous les vendez 
directement aux consommateurs. En outre, vous pouvez réaliser jusque 
maximum 30 % du chiffre d’affaires de la vente des produits que vous 
fabriquez via la vente à d’autres opérateurs non agréés actifs dans la
chaîne alimentaire (ex. autres magasins à la ferme, restaurants, 
supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités (écoles)...), dans un
rayon de maximum 80 km (*).

Transformation de fruits, de légumes et de produits de grandes cultures et vente de fruits 
transformés, légumes transformés et produits de grandes cultures transformés dans le magasin 
de la ferme, sur le marché, au porte-à-porte
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’ ;
>	 Une autorisation 1.2 de transformation est nécessaire si vous vendez plus de 30% de vos fruits et 

légumes transformés ;
>	 ou si vous transformez vos fruits et légumes dans un atelier situé à une autre adresse que le local 

de vente à la ferme.

4.3
Distributeurs auto-
matiques de fruits,
de légumes et de
produits de grandes
cultures

Vous vendez directement aux consommateurs des fruits et légumes frais 
non transformés et/ou des produits de grandes cultures issus de votre 
exploitation par le biais d’un distributeur automatique.

 

Vente via un distributeur automatique
>	 Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire, l’enregistrement 

de votre activité primaire est suffisante. Si vous ne vendez pas à des professionnels, et que vous 
cultivez moins de 50 ares de pommes de terre et de fruits haute tige, ou 25 ares de fruits basse 
tige ou 10 ares d’autres produits végétaux, vous ne devez même pas faire enregistrer votre activité 
primaire. 
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Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

4.1
Vente de fruits frais, 
de légumes frais 
et de produits de 
grandes cultures

Vous vendez des fruits frais, des légumes frais et des produits de grandes 
cultures de votre exploitation directement aux consommateurs ou à des 
professionels.

Vente des fruits, des légumes et des produits de grandes cultures, sur les marchés, en porte-à 
porte ou à des professionels.
Si  vous cultivez moins de 50 ares de pommes de terre et de fruits de haute tige ou moins de 25 ares 
de fruits de basse tige ou moins de 10 ares d’autres produits végétaux destinés à la consommation, 
l’enregistrement de votre activité de production primaire à l’AFSCA n’est pas obligatoire.
De même si la législation locale et régionale le permet, vous pouvez vendre des produits végétaux 
(à l’exception des graines germées) de votre propre jardin (fruits, légumes, noix, …), mais aussi des 
produits de la cueillette sauvage (herbes, baies, champignons, …) à des opérateurs (fabricants, horeca, 
commerce de détail, …) sans être enregistré auprès de l’AFSCA, pour autant que cela ne dépasse 
pas 20 kg par jour. En d’autres termes, vous pouvez vendre au maximum 20 kilos (tous les produits 
végétaux ensemble) par jour, répartis entre un ou plusieurs opérateurs.
Si vous dépassez ces quantités ou ces superficies l’enregistrement de votre activité primaire est 
requise.

4.2
Transformation
et vente de fruits,
de légumes et de
produits de grandes
cultures

Vous transformez à la ferme des légumes et/ou des fruits (jus de fruits, 
confitures, compotes, cornichons en bocaux,...) et vous les vendez 
directement aux consommateurs. En outre, vous pouvez réaliser jusque 
maximum 30 % du chiffre d’affaires de la vente des produits que vous 
fabriquez via la vente à d’autres opérateurs non agréés actifs dans la
chaîne alimentaire (ex. autres magasins à la ferme, restaurants, 
supermarchés, épiceries, cuisines de collectivités (écoles)...), dans un
rayon de maximum 80 km (*).

Transformation de fruits, de légumes et de produits de grandes cultures et vente de fruits 
transformés, légumes transformés et produits de grandes cultures transformés dans le magasin 
de la ferme, sur le marché, au porte-à-porte
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’ ;
>	 Une autorisation 1.2 de transformation est nécessaire si vous vendez plus de 30% de vos fruits et 

légumes transformés ;
>	 ou si vous transformez vos fruits et légumes dans un atelier situé à une autre adresse que le local 

de vente à la ferme.

4.3
Distributeurs auto-
matiques de fruits,
de légumes et de
produits de grandes
cultures

Vous vendez directement aux consommateurs des fruits et légumes frais 
non transformés et/ou des produits de grandes cultures issus de votre 
exploitation par le biais d’un distributeur automatique.

 

Vente via un distributeur automatique
>	 Vous n’avez pas besoin d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire, l’enregistrement 

de votre activité primaire est suffisante. Si vous ne vendez pas à des professionnels, et que vous 
cultivez moins de 50 ares de pommes de terre et de fruits haute tige, ou 25 ares de fruits basse 
tige ou 10 ares d’autres produits végétaux, vous ne devez même pas faire enregistrer votre activité 
primaire. 

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://favv-afsca.be/fr/themes/declarer-
mes-activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites
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5. SECTEUR DU MIEL
ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

5.1
Production et vente 
miel

Vous êtes apiculteur et vous fabriquez du miel, dans l’établissement de 
production, à partir des produits provenant de vos ruches.

Production de miel et vente de miel sur le site de production, sur le marché, au de porte-à-porte
> 	 Vous n’avez pas  besoin  d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire. L’enregistrement  

de vos activités primaires suffit (détention d’abeilles et fabrication de produits apicoles).
 
Si vous vendez de grandes quantités de miels (plus de 24 colonies) et/ou que vous vendez à d’autres 
opérateurs que des commerces de details qui fournissent directement le consommateur final, 
vous devez disposer d’une autorisation de commerce de gros (ACT 342)
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Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

5.1
Production et vente 
miel

Vous êtes apiculteur et vous fabriquez du miel, dans l’établissement de 
production, à partir des produits provenant de vos ruches.

Production de miel et vente de miel sur le site de production, sur le marché, au de porte-à-porte
> 	 Vous n’avez pas  besoin  d’enregistrement ou d’autorisation supplémentaire. L’enregistrement  

de vos activités primaires suffit (détention d’abeilles et fabrication de produits apicoles).
 
Si vous vendez de grandes quantités de miels (plus de 24 colonies) et/ou que vous vendez à d’autres 
opérateurs que des commerces de details qui fournissent directement le consommateur final, 
vous devez disposer d’une autorisation de commerce de gros (ACT 342)

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://afsca.be/fr/themes/declarer-mes-
activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites
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6. 	AUTRES PRODUITS     
ACTIVITÉS

ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

6.1
Préparation de 
produits divers

Vous fabriquez des produits divers autres que ceux énumérés ci-dessus, 
par exemple, du chocolat à tartiner, de la mousse au chocolat, de 
l’advocaat, de la soupe, du  pain,... et vous les vendez directement aux 
consommateurs. 

En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la vente des produits que vous fabriquez via la vente à d’autres 
opérateurs non agréés actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres 
magasins à la ferme, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de 
collectivités (écoles)...), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Fabrication de produits divers, vente de produits divers dans le magasin de la ferme, sur le 
marché, au porte-à-porte
> 	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’
> 	 Une autorisation 1.2 de transformation est nécessaire si vous vendez plus de 30% de vos 

préparations ou si vous transformez vos produits dans un atelier situé à une autre adresse que le 
local de vente à la ferme.

6.2
Horeca

Vous disposez d’un salon de consommation dans votre exploitation.

Vous disposez de chambres d’hôtes et vous proposez le petit déjeuner.

Vous disposez de chambres d’hôtes et vous proposez des repas complets.

Salon de consommation
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’

Chambres d’hôtes et petit déjeuner
>	 enregistrement ‘Chambre avec déjeuner’

Chambres d’hôtes et repas
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’
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ANNEXE 1 :  ENREGISTREMENTS, AUTORISATIONS ET AGRÉMENTS

Activité Description de l’activité, en plus de la production primaire
De quel enregistrement, autorisation ou agrément avez-vous besoin pour des activités en plus 
de la production primaire ?

6.1
Préparation de 
produits divers

Vous fabriquez des produits divers autres que ceux énumérés ci-dessus, 
par exemple, du chocolat à tartiner, de la mousse au chocolat, de 
l’advocaat, de la soupe, du  pain,... et vous les vendez directement aux 
consommateurs. 

En outre, vous pouvez réaliser jusque maximum 30 % du chiffre d’affaires 
de la vente des produits que vous fabriquez via la vente à d’autres 
opérateurs non agréés actifs dans la chaîne alimentaire (ex. autres 
magasins à la ferme, restaurants, supermarchés, épiceries, cuisines de 
collectivités (écoles)...), dans un rayon de maximum 80 km (*).

Fabrication de produits divers, vente de produits divers dans le magasin de la ferme, sur le 
marché, au porte-à-porte
> 	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’
> 	 Une autorisation 1.2 de transformation est nécessaire si vous vendez plus de 30% de vos 

préparations ou si vous transformez vos produits dans un atelier situé à une autre adresse que le 
local de vente à la ferme.

6.2
Horeca

Vous disposez d’un salon de consommation dans votre exploitation.

Vous disposez de chambres d’hôtes et vous proposez le petit déjeuner.

Vous disposez de chambres d’hôtes et vous proposez des repas complets.

Salon de consommation
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’

Chambres d’hôtes et petit déjeuner
>	 enregistrement ‘Chambre avec déjeuner’

Chambres d’hôtes et repas
>	 autorisation 1.1 ‘Commerce de détail de denrées alimentaires’

Pour chaque activité, vous trouvez
sur notre site internet une fiche
donnant plus de détails sur le 
contenu de l’activité et sur les 
conditions qui y sont liées.

(*)Pour le producteur situé dans une zone géographique soumise à des contraintes naturelles ou 
spécifiques, le rayon de 80 km est étendu à 200 km

Consultez ces fiches 
pour plus d’informations : 
https://favv-afsca.be/fr/themes/declarer-
mes-activites-lafsca/enregistrer-ou-modifier-
vos-activites-mettre-fin-vos-activites/liste-
dactivites-afsca-et-fiches-dactivites



48

PRODUITS SURGELÉS À L’EXCEPTION DE GLACE

La température des produits surgelés doit être stable et maintenue 
dans tous les points du produit

Température réglementaire : 
inferieure ou égale à:

- 18°C

GLACE DE CONSOMMATION

Crème glacée, glace au lait, glace, glace à l’eau, sorbet (préemballé)
Température réglementaire : 

inferieure ou égale à:
- 18°C

Pour le commerce ambulant et la vente pour la consommation 
directe

Température réglementaire : 
inferieure ou égale à:

- 9°C

GLACE A L’ITALIENNE (SOFT ICE)

Glace à l’italienne : température inférieure ou égale à la température telle que décrite dans le 
système d’autocontrôle du vendeur de glace à l’italienne et dans la fiche technique de la machine 
à glace à l’italienne (une température inférieure ou égale à -5°C est acceptable).

CONSERVATION 
EN FROID NÉGATIF
Cela  signifie au « surgélateur »

ANNEXE 2 : DES PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE TEMPÉRATURE
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PRODUITS SURGELÉS À L’EXCEPTION DE GLACE

La température des produits surgelés doit être stable et maintenue 
dans tous les points du produit

Température réglementaire : 
inferieure ou égale à:

- 18°C

GLACE DE CONSOMMATION

Crème glacée, glace au lait, glace, glace à l’eau, sorbet (préemballé)
Température réglementaire : 

inferieure ou égale à:
- 18°C

Pour le commerce ambulant et la vente pour la consommation 
directe

Température réglementaire : 
inferieure ou égale à:

- 9°C

GLACE A L’ITALIENNE (SOFT ICE)

Glace à l’italienne : température inférieure ou égale à la température telle que décrite dans le 
système d’autocontrôle du vendeur de glace à l’italienne et dans la fiche technique de la machine 
à glace à l’italienne (une température inférieure ou égale à -5°C est acceptable).

CONSERVATION 
EN FROID NÉGATIF
Cela  signifie au « surgélateur »

ANNEXE 2 : DES PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE TEMPÉRATURE
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CONSERVATION 
EN «FROID POSITIF»
Produits à conserver dans la chambre froide ou au frigo

ANNEXE 2 : DES PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE TEMPÉRATURE

DENRÉES ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE À RÉFRIGÉRER 

Abats frais, viandes fraîches de volailles, de ratites d’élevage, de lagomorphes et de petit gibier 
sauvage, viandes hachées (max. 7°C pendant la préparation).

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Produits de la pêche frais, entiers ou préparés, escargots frais et cuisses de grenouilles fraîches,  
les parties comestibles fraîches des mammifères marins et reptiles aquatiques, ainsi que les produits 
de crustacés et de mollusques cuits et réfrigérés.

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Produits de la pêche transformés, produits transformés d’escargots, de cuisses de grenouilles,  
de parties comestibles de mammifères marins et reptiles aquatiques.
Exceptions :
• 	 Produits pour lesquels le fabricant mentionne une température plus élevée sur l’emballage.  

Dans ce cas, cette température est acceptée.
• 	 Pour les produits suivants, la température ambiante est acceptée :
	 > 	 des produits séchés qui sont microbiologiquement stables à température  ambiante.	

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Viandes fraîches d’ongulés domestiques, de gibier d’élevage ongulé et de gros gibier sauvage et 
produits à base de viande :
Exceptions :
• 	 Produits à base de viande pour lesquels l’exploitant de l’établissement mentionne une 

température plus élevée sur l’emballage. Dans ce cas, cette température est acceptée ;
• 	 Pour les produits à base de viande suivants, la température ambiante est acceptée :
	 >	 des produits séchés qui sont microbiologiquement stables à température ambiante  

	 (p.e. du saucisson sec, du jambon salé).

Température réglementaire entre 0°C et +7°C.

Autres issues traitées d’origine animale (par exemple extraits de viande, intestins, poudre de viande,…) 
pour lesquelles la température “T” est spécifiée par le fabricant.

Température réglementaire entre 0°C et “T”.

Si le fabricant mentionne une température plus basse sur l’emballage, celle-ci doit être respectée. 
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CONSERVATION 
EN «FROID POSITIF»
Produits à conserver dans la chambre froide ou au frigo

ANNEXE 2 : DES PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE TEMPÉRATURE

DENRÉES ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE À RÉFRIGÉRER 

Abats frais, viandes fraîches de volailles, de ratites d’élevage, de lagomorphes et de petit gibier 
sauvage, viandes hachées (max. 7°C pendant la préparation).

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Produits de la pêche frais, entiers ou préparés, escargots frais et cuisses de grenouilles fraîches,  
les parties comestibles fraîches des mammifères marins et reptiles aquatiques, ainsi que les produits 
de crustacés et de mollusques cuits et réfrigérés.

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Produits de la pêche transformés, produits transformés d’escargots, de cuisses de grenouilles,  
de parties comestibles de mammifères marins et reptiles aquatiques.
Exceptions :
• 	 Produits pour lesquels le fabricant mentionne une température plus élevée sur l’emballage.  

Dans ce cas, cette température est acceptée.
• 	 Pour les produits suivants, la température ambiante est acceptée :
	 > 	 des produits séchés qui sont microbiologiquement stables à température  ambiante.	

Température réglementaire entre 0°C et +4°C.

Viandes fraîches d’ongulés domestiques, de gibier d’élevage ongulé et de gros gibier sauvage et 
produits à base de viande :
Exceptions :
• 	 Produits à base de viande pour lesquels l’exploitant de l’établissement mentionne une 

température plus élevée sur l’emballage. Dans ce cas, cette température est acceptée ;
• 	 Pour les produits à base de viande suivants, la température ambiante est acceptée :
	 >	 des produits séchés qui sont microbiologiquement stables à température ambiante  

	 (p.e. du saucisson sec, du jambon salé).

Température réglementaire entre 0°C et +7°C.

Autres issues traitées d’origine animale (par exemple extraits de viande, intestins, poudre de viande,…) 
pour lesquelles la température “T” est spécifiée par le fabricant.

Température réglementaire entre 0°C et “T”.

Si le fabricant mentionne une température plus basse sur l’emballage, celle-ci doit être respectée. 
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AUTRES DENRÉES ALIMENTAIRES À RÉFRIGÉRER 

-	 Lait pasteurisé, crème fraîche ou pasteurisée, lait battu (babeurre), frais ou pasteurisé à l’exception
	 de ceux qui ont subi un traitement U.H.T. ;

- 	 Yaourt et laits fermentés autres que ceux traités thermiquement et remplis aseptiquement ;

- 	 Fromage frais (fromage jeune sans croûte, fabriqué à partir de lait ou de petit-lait,  
non encore affiné), fromage râpé, fromage à pâte molle, fromage en portions;

- 	 Produits d’œufs liquides, dont la teneur en sucre est inférieure à 50 % ou dont la teneur en sel de
	 cuisine est inférieure à 15 %;

- 	 Œufs cuits pelés;

- 	 Les denrées alimentaires portant une mention indiquant qu’elles doivent être conservées au
	 réfrigérateur, sans indication d’une température de conservation spécifique; 

- 	 Produits de pâtisserie contenant de la crème ou des substituts de crème, desserts de type 
pudding, riz au lait, mousse au chocolat ;

Exception: Ces produits peuvent être conservés pendant 12 heures à température ambiante à 
condition que la crème pâtissière ait elle aussi été soumise au processus de cuisson.
Après ce délai de 12 heures, les viennoiseries ne peuvent plus être vendues.

Température réglementaire entre  0°C et +7°C.
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AUTRES DENRÉES ALIMENTAIRES À RÉFRIGÉRER 

-	 Lait pasteurisé, crème fraîche ou pasteurisée, lait battu (babeurre), frais ou pasteurisé à l’exception
	 de ceux qui ont subi un traitement U.H.T. ;

- 	 Yaourt et laits fermentés autres que ceux traités thermiquement et remplis aseptiquement ;

- 	 Fromage frais (fromage jeune sans croûte, fabriqué à partir de lait ou de petit-lait,  
non encore affiné), fromage râpé, fromage à pâte molle, fromage en portions;

- 	 Produits d’œufs liquides, dont la teneur en sucre est inférieure à 50 % ou dont la teneur en sel de
	 cuisine est inférieure à 15 %;

- 	 Œufs cuits pelés;

- 	 Les denrées alimentaires portant une mention indiquant qu’elles doivent être conservées au
	 réfrigérateur, sans indication d’une température de conservation spécifique; 

- 	 Produits de pâtisserie contenant de la crème ou des substituts de crème, desserts de type 
pudding, riz au lait, mousse au chocolat ;

Exception: Ces produits peuvent être conservés pendant 12 heures à température ambiante à 
condition que la crème pâtissière ait elle aussi été soumise au processus de cuisson.
Après ce délai de 12 heures, les viennoiseries ne peuvent plus être vendues.

Température réglementaire entre  0°C et +7°C.
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EXEMPLE 
D’UN PLAN DE NETTOYAGE

ANNEXE 3: 

QUOI QUI QUAND
COMMENT?

PRODUITS TECHNIQUE DE NETTOYAGE

Sol (cuisine) Julie 1 / jour
Détergent X. 

(+Désinfectant Y)

Évacuer le plus possible, Serpillère
+ Rinçage après savonnée

Frigo

Jean 1 / ... Détergent X
Éponge, …

+ Rinçage après savonnée

Jean Désinfectant  Y Laisser agir … minutes (selon notice du produit)

Murs, y compris les prises 
et interrupteurs, plinthes, 
déco…

Lieve

Hotte Jean

Armoires, étagères

Matériel de nettoyage : 
seau, balai, serpillière,…

Julie 1 : ...
Detergent X. 

(+ Désinfectant Y).
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QUOI QUI QUAND
COMMENT?

PRODUITS TECHNIQUE DE NETTOYAGE

Sol (cuisine) Julie 1 / jour
Détergent X. 

(+Désinfectant Y)

Évacuer le plus possible, Serpillère
+ Rinçage après savonnée

Frigo

Jean 1 / ... Détergent X
Éponge, …

+ Rinçage après savonnée

Jean Désinfectant  Y Laisser agir … minutes (selon notice du produit)

Murs, y compris les prises 
et interrupteurs, plinthes, 
déco…

Lieve

Hotte Jean

Armoires, étagères

Matériel de nettoyage : 
seau, balai, serpillière,…

Julie 1 : ...
Detergent X. 

(+ Désinfectant Y).
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COORDONNÉES DES ULC

Les coordonnées des Unités Locales de Contrôle sont disponibles sur 

notre site internet via le lien : www.afsca.be/ulc

 

ANNEXE 4: 



www afsca.be

https://www.facebook.com/AgenceAlimentaire/

x.com/FAVV_Consument

https://favv-afsca.be/fr/contact/point-de-contact-consommateurs

https://be.linkedin.com/company/favv-afsca

https://www.youtube.com/@afscafavv

https://www.instagram.com/favv.afsca/



www.afsca.be

Notre mission est de veiller à ce que 
tous les acteurs de la chaîne fournissent 
aux consommateurs et les uns aux autres 
une assurance optimale que les aliments, 
les animaux, les plantes et les produits 
qu’ils consomment, utilisent ou détiennent
sont fiables, sûrs et protégés, 
maintenant et à l’avenir.

	 Centre administratif Botanique
	 Food Safety Center
	 Boulevard du Jardin Botanique 55
	 B-1000 BRUXELLES
	 Tél. : 02 211 82 11

Agence Fédérale 
pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire


